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terprétées et appliquées; c'est dans les limites fixées par l chevéqnes de Cologue et le Posen, cesJnobles victines dul
elles que les pouvoirs humains peuvent exiger lPobéiàance deépoismue ; contemplez auijourd'huiiceluiqui ai.su les imiter
et le respect. Dès-lors, $ Cil vertu Ie la cnns- par ses vertusson.c'iirage.et 'ses nalheurs !
litution de- ce canon, il y a pour le lergéodintne pîtr ls Catholiques de la Sisse, avait-on tort de vous prédire
fidèles îles devoir civils communs à tou.s le cityens, il y a q'ue c'étaità inotre religion qu'un s'attaquerit de jour .en
aussi nour eux et avant tout des obligations rigo.aretuses im- jour davantage ?
posées par la loi de Dieu, obligations que PlEglise, déposi- Calholiques de Genève, c'e C anien, c'e.t* peieux et
muire et légitime interprète de t'Evaingile, a seule la niission bien-aiméè p.»teu r de vo âmes qu'on couvre de chaînes
de déterminer, et dont aucun pouvoir humain n'a le droit de pour la sainte cauee ie l'indépeudanre de l'Eglise!
dispenser. Mais que les lries I cu et bint de vos yei%,qlue votre.

'En conséquence, Messieurs voici notre réponse vos son- douleur soit pleine dufoietil'epéraciie ! Dieu n'enoie
miations. .Pèépreuive qu'aux gr:lts I-àtines ,cr.le tridniphet.de la saýinte*

.o Dans tous les pointa où lla Constillttion ct les lois Eglise de Jésus-Christ est d'aitan 1t plus certain, que les vic-
n'i mpilosent-.que des devoirscivils conipatibles avec la cons- limes qu'l se choiii sont -plus élevées et plus pures.
cien-ce i nous rits soumettons avec gloire :jlergé à cet'e Cons- Prions pour notre évéque, prions pour cetix q(ui Faréa-
itution et 'àces lois, et nous remplirons ces devoirs, auxquels chent à la liberté, mais qui ne l'arracheront pas à notre
d'ailleurs nous ne croyous pas avoir manqué ju<iqu,'à .ce obéissance, à notre amour, plus vifs et plus inaltérables que

our. jamais.
Dansles.points au contraire où; la Constittîion et les

lois violent les princiries le la justice, les droits et la cois-
tiituîtion divine de lEglilse,.nous ne devons ni ri e pouvons - --
nou s y soumettie. MELA N E S E R E L 'IGI fEt X

"i o Nous ne pouvous nous soumettre à la seconde som-
mation que dans le sens de' la réponse précédente, et en
prticulier pour le placet, dans les limites tracées par le" lois M 0 T ET A L, I DE C E M B B BL 'IS 4 8.-
de P'E glise, qui déterminent les droits et les devoirs de

e'épisýopat.
" So Il nouCs est impossible de soumettre à l'approbation

le 'Etat- nos mandements et nos lettres pastorales : parce L ES M EL A N G E S R E L I G I E U X
que comme évêque nous devons naiutenir la liberié lde la ET

prèdicatton evagelique, et que comme ctoyen nlous pou-
vons invoquer la Constittitioti, qui garantit lia liberté de la LA PROCHAINE ESSION.
presse.

. Quant au Constitutions synndaIes, e test uniipieent )turant la prochaine session du Parlement- Povincial, nous
dins le sens des deux premieres repoInses que nous pour- donneroas à nos abonnés un compte-rendu fidèle des procé-
rouns les mettre en harmonie avec les lois c ivles.-

4 Pour tout ce qui précède, et reste en dehors des devoirs dés de nos chambres législatives Nouis ferons tout eu nouS
purement civils, nous devons consutîer le Saint-Siège apos pour qute ce compte-rendî occupe le moins d'espace possi-
tolique et attendre ses directionsauxquelesuous sens heu- ble dans notre feuille, afin de pounvoir -traîtiir, à mesure,

Sreux de nous conformer. qu'elles se présenteruiit. les iiesuîres les pluîe imortattes,
En finissant Monsieur le présiletit et Messieurs, nous ,i

vous déclaron.s avec assurance que nuis croyon!ts avoir rem-i. qui n'auraient pas été encore sufl'isammemti discutées.

pli consciencieusemenit notre devoir. Quelles que puisent 'Duram la session du Congres Anéricain à Washiigton,
être les conséqueuces le tgotre conduite, quelque suip le sort nous auroin une correspondance régul.iëre de' citte dérntière
(ui norîus attend, le calme, la coifiaui"c etu Dieu, la vue de ville,afî de menirto lecteurs au courant des procédès du
:i iroix, les espérances de la vie ftureet par-dessus toi.
'a grace divine, nous soutiendrontt. Nous ne zesserons p.a Congrès Aiéricain., do'niit luieurs devront hautement ite-

» bénir le Seigneur et de le conjorer de faire servir tout resser nos complatriotes.

-%ui nous arrivera à sa gloiîe et «Lu irunihe le sotI Nous espèroms que les eilr'is que notiis faisons pair aug-

< Agréez, lonsieur le président et Messieurs, une nou- meZter iitéret et l'utilité îles .'Iélnges Religiex, ne se-
le assurance de notre haute consideration. rnt pas perdus de vue par les lecteurs Canadiens, qui sau-

" Signé , † ETENa, ront les reconnatre par un encouragement dle plus en plus
" Eméque de Lausanne et Genteve. libéral.

Arrestation de .A..l'dévêque de Genéce et Lausanrie.

Les tentatives de cotuciliation entre M' -'évèque le Lat-
sanne et Genève et le goutvernie.ieit deFribnurg ont échoué.
Aux démnarches du clergé, le conseil d'Etat a répondu qu'il
n'abandonnerait aucune de ses prétentions. On sait qu'elles
se réJuiseint au naintien de la supréniatie de PEtat sur
rit<usc, cn upposutn.aun*c.,tons jes..uiucipes de la liberté
reiieîu,:es. Une lettre, pleine d'insuite et de violence, a été
'cnite au vénérable prélat.

En "oicî I fin, qui contient les sommations dertmères du
gou vernement fribourgeois.

r;n vertu-de ces dispositions, et néconnai..sant à une au-
torite quelconque le droit d'iutervenir dans la charte onisti-
,uttionnelle et les lois ou d'y porter inidiretement atteinte
par des ordres ou èmissions, nous vous sommons ;

1 o De vous soumettre sans restrictionà cette constitution
et aux lois du canton, d'ordonner <eete soiuiiussion à touts les
mteinhres du clergé en les invitant à y conformer leurs a.tes'E
publies et privés, et à prêcher ainsi Pexenpile à la popula-
tion ;

- - De renoncer à toute. prétention ouexercice contraire
ait texte de la constithttion et (les loi, notamment au placet
pour la postulalion aux bénéfiees, tel iit« a été inuoduit
abusi'emuent parles récentes constitutious synodales ; -

3 = De soumettre à l'alpprobôion préalab/e de l'Elat tout
mandement, lettre pastorale, circulaire et puitblicaîon quel-i
conque adressée au clergé et aux fidèles du canton. e' lde
n'e.trela constiution synodale en harmorne avec les lois et
les droits de l'Etat.

Cette sommation ne contenant que des demandes appuyées
tr les lois et sur les droits Itistoriqgi cois ta mentt exer-

cés p'ur nos prdéêesseurs, nous devons espérer que vous
sati<lîtrez à nosjustes réclamîations Dans :ou- !es cas, nous 1
''ouis déclarons que, fidèles à la constitution q(ue teilus avonsi
jurée, nous ne saurions tolérer la constinuaînon de la résistan-
'e à ses dispositions sans faillir à nos -jevoirs. Nous ne
ouffrirons pas qu'on insulte impunénnt le peuple frihour-i

geois dans ses institutions, que par un travail soulerrain et
incessant on cherche à le ruiner, à perpetuerlar méfiance ht-
quietude et le désordre.

Nuis le souffrirons pas d'où que provienne cette provo-
ion, et à d'autant plus forte raioi lr-rh ueile part d'un

;en fribourgeois qui devrait a vant tout aimer sa patrie et
qi exerce un ministère dont le >iège n'a été toléré es te
vatnton, lors le Padnissinndîî prenier évèque, le 1 janvier
1593, que sous la condhition de respecter ses lois et de ne
faire auc.une irnovation , de se comporter d'une ma niire
doure et iamicale, et sous réserves des libertés et franc hises
de l'Etat.

Veuillez nous adresser une répnnse que, nous attendons
d'ici au 23 courant. en vous prévenant que le silence sera
envisagé comme un refus :le soumisioni.

Agréez, etc. Le Président, J' ScHALuL'
Le'C/anncedier, D'BERctW'roLa.

Fribourg, le 14 octobre 1845-
Le.svertus et le cournge de M. l'vêquîe de Genève et

Liausanne ne poovaient laisser 'e moindre dtoute sur sa lé-
terninuation. Il a dû,s'exposer à la persécution, à la lperte
de sa liberté, et donner enc.ore à PEglise un de ces erand-.
exemples qui réveillent la piéié des peuples, et raffermis-.
sent la foi que des hommes egarés voudraient ébranler. On
nous écrit de Genève ,

Geriève, le 2!5 octoblre 1848.
'Ce majin, 25 octobre; à deux heure. de li nuit, 'd. Mta-

rilley. évêque, de Latannie et Genève, a été enlevé de Pé-
vécié à Fribourg et .conduit à Lausanne, où il était encore
à deux heures de l'aprè'-midi.

On lui a refuié d'memnener son secrétaire et même son)
valet >t cha:nbre.: On ne lui a pas même laissé le temps
de prendro qpelques effets. Il a quitté F-ibourgen costume

évêque,portant str la poitrine sa croix pastorale.
Quelle pris..n va recevoir c6 nagnanime et généreux.dé-

iünse.-.r de la foi ?
Ç;ptholiquer >' toute la chrétienté, apris les illuitre ur-

Nous recevrons des abonnements pour la sesion du parle-
ment provincial; le prix sera, pour cet espace de temps, de

SEPT CFIELINS ET-DE\Mt.
Bureaux des .1élangces Relipîeux

Slontréal, 1er décembre 1848.
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L'lCONO.\IE.

Nous reprenon aujounr'hui léu :uttion miotivée' 3e.,
ée'onomnuies possibî!es et désirables. Néamnoin, avant de la
coitinuer, nous remîarqtuerns qu'en liartant du droit qu'oti
les representants, d'affranchir leurs leures nuits auu ni d<
dire ansi un mot lnu tpurt des lettres qu'ils reçoivent t ,.'esi
enc"ure là un grand abus. On a vit ces anntuées iernières
des représetiits recevoir par in ooste pour 5c., 10c..
et plus, le lettres a la fois et en les ouvrant, qute trou-
vaient-ils i 1lie leitre pour ee'ui'i, une autre pour celui-là,
tir. paruet de papuier pour un rtanò , et ainsi de suite /
Les personnes à qmitt ces lettres étaietri desitées un'taient
pa.i t n'avaiet mais été repuré,entaniti, et pourtant la cais-
se provinciale payait tout cel Ens véc', il nî'eu persn-
nue.quii ne dise que c'est là.ui abus criant, et qei ue petit
tpuélue.tuéré. Il faut que le t r sr provinia, sit sotulaé é
d'Une semblable dépense, et qut les niemibtres du. parle-
ment ne soiet ias ainsi smoomis à des peines et à les fatiguies
in utiles. Une summie pouurraitî tre alloutée à chaque iemt-
lire notur ui certain iomtubre de lettres, ou heni ceux n qui leur
écr'aieît devraientmpayer euix-mêtnes leurs lettrt; eeta
ne parait que siri'temtiernt juste. Tojours est-il que le sys-
lème actuel sotus ce rapport n'est plums tolérable ; et le peut-
ple a droit de s'aîteî.dre que ses représentants s'occuperont,
à leur procli-,ine réunuion,de P'ronoie à faire en cette mn-
tiènr., -ianme sur tous les autres inpoims én umérès et à énu-
mîérer. Maintenant nous rin t reutons le tableaut eu épargnes
qume nouts regarîlns cumne pssible, et d-sirables.

6 Ecmonictur les ports Je lettres, e it. .aiîs les diffé-
rents bureaux éh.--Ce cononie est iésirale sous bien
des rapports ; iPluord, pas'ce que c'est une dépense directe
de itoinii pour le trésor provincial, et ensuite, parce qu'elle
diminuera une grande partie de Pouvrage des bureaux.et ne
necessitera pas ainsi J'emploi i'unuî si grand nombre d'ofli-'
ciers puibllics. Nous dions que d'abord ce sera une dépeise
directe de inuiis, inous devrionis diunré tie grandéllépeise eu
ittins. Car pmur lieu que lPon ait été à nime le connatnre

la hesugute des buieaux publi's, ou doit savoir qu'un les 
granus fléaux de ces bureaux, ce sont les nomtnhbreîîses cor-
respuonditnées qui leur parviennent de toutes par'ts. Il est
certains île ces bureaux qui durant l'année ne reçoivent pas'
mnin3 de7000, SOD, 9000 lettres e requutes. Or,Ie moins
que 'haruune de u'es . correspondances exige, c'est une ré-
liouse. Il faut donc douibler et peut-être triler les chil'res
tii precèent. On conçouti alor facilemet quelle dépen-c

énorme doit pour cet objet seuil tencourir la caisse provincia-
le. Qu'il soit lit que les bureaux publics rue recevront de
lettres et requéles non-affranchies que dans le cas ioù cela
n'interesse pas un particulier, mais où c'est pour al'van-
tage seul du gouvernement ; qu'il soit bien compris que - les
lettres, etc , non-dranchies et qtui aura ient poar but l'avan-
iage d'un particulier, seront remises sous en eloppe et adres-
sées à celui qi, les.a éritcs inul doute que tès ve mnîuoment
plus de la mnoiié de la correspondance cessera, et ce sera
pour le trésor unIe .épargnie J'autant. Mais ce n'est pis ouit:
rappelons-nou. bien que ces 7 à 8000 lettres et 1reqiuetes doi-
ventatêre lues,et endossées et quelquefois passer par les mains
de 3 <mu 4" 'tempuloy.és pubutlic.,; pour faire t rkponiise;il' atut
quielqutefois des rUecherehies très-laingutes ; d-ns.ttîus les cas,
il fti mm une-rép)onse (eltte réponse doit être approuvée parte,

.chef'du bureau, enrégistrée et' puis finalémentit expédiée.
Après cria,. il tei doit pas être difficile de. conprendre quel
'teis cette corre:îpondaice fait perdre 'aux employés. des

Bureaux,et l'on doit concevoir aisément quelle épargne ce <ront la doctrine (e la non-liberté de la presse Ou qui
serait pour le tresor que de diminuer le nombre de ces com vodront la billouner. Il est temPS qules journnlis.
inunications, puisque l'on se iouveraîit a requérir les servi- tescomprennent leur mission et usciW tle t Oute
ces d'enployés moins nombreux. Nous ne pouvons donc r or op dn
pas hèsiter à.demander une réforme en cette matière. la liberté presse. Qu'on lc se niéprete

7 . Economie sur le tevips et les travaux des employés pour cela srnusitentions. npour i
public.-Il est de fait qu'une grande partie du temps des presse la liberté qui lui est nécessaire etSs
emiplove.s publics sase à répondre aux mtiillé et tin visi- el l (i-I-l

eniînvs phies e ;ase àrépnde tii~iiiIl Ctlii Vsi-ell nest rieni, nous tne prétendons 'pas ôter aux aîlti'e3
ieurs qui fréquentent les Burcaux. C'est là une injustice citoyens leurs justes lecolîrs contre la licence (es joli,-
en vers le peuple qui paie. Il ne convient pas qu'un indi- rînux. Non ; nous voulons que la libertélapresse
vidu, qui:a hesqin, pour son propre intérêt de quelques infor-
mations, occupe. er. recherches tin employé publie, lien-
drnnt une demi-heure, une heure et plus. Supposons que
cet'employé ait seulement £200 par an, cri lui fisant iper- Nous souhaiterions fort tle pouvoir iujourd'llii nous
dre nie heure de temps, c'est un éu que Poni ravit au tré- étededaatg sur ce sujet, et faire voir en dé-
s$r provincial, sans compter que pendclant ré temps le's allai- taili nos iutcentions te t tes ; iflis lornous est
res publiques soiffrent d'autant. Ne serait-il pa.ju'te îqu'il (e retu ettre cela à plus lard. Nous tevîctîdrîns "ila
y eût là uue compensation 1 Ne serait-il pas jnste qu ceuxchrge dans une prochuine uille,Ut ISferosir
qui profitent, pavassent ? Gela ne nous semble que par- que tous le citoyens sont intéressés à ce que laI ibert
faiîtenent raisonnable. Nouis ne voyons paslpourquot, toute le la lresse suit înainlenueet à «-e qe"le simple sou,-
persorne, qui va à in uhreai public fairo une de ma nde ouond'unjuec unjde

c o u r P n e p e t cr a i rt lî' e j r a lite p. o u r al st s a s isfair& faire une rmcerche polir son ini1srt partîeou pourcor'ne - lîirt cejunaieane-
celui de personnes poPi l'avantage desquelles il fait des dé- peut
iarches, cette personne n'aurait pas à paver à ce bureau

un honoraire qui varierait selon la natr:re te la recherche' ou
de la demande, Carune recherche qui n'exigerait que dix
minuites d ztravailnedtevraitnpds être paotie d'un honoraire GALERIE NATIONALE.
auesi fort qu'usne recherche qnui dranderaie une éuetoe
d'tine]enre et elus.oNs pas ici de préciser N appreoôt d c rir n Ca

ou de -termier le tiantnl de esaholiberté iarllaa r se 'ns q 'ld i i n e sbc mér nne ae-

urie Nctionle," dans laquelle pan irnt tour à tourIla dif-
devra mérit.er plus de consiilhratiou que nuitîslie pouivoîns c fpreils Canadiens qui se sont nistigué.e dans le qlergéau
donner dans le moment, et d'letrs les chef, de br x barrau, daie s la poltique, lu a cinte,a l'gicleetc..
sont à peu prés seuils à même le donnier cii cetle itidie le, On nous a eîîvoyuv de New-Youk uie épreuve tl preu.%sdes
r.hifl'res convenables. Dans ots.es ra,, ce rne sel-lit là pourtraits de cette galerie, ce sonit ceux de S. G. NMgr. Botir-qu'un point sesotsvrairedéet mi le principe 'u esait à itre ad-t

1 9 t et N eus sohaiterions fota U e povoir auourd'hui nos

mis, la taxe serait facile à fixetr.Noîtýi5 levons t neîîts obscr-bg-.t ede dan. s i ei sujeittine t faie îîs £uvoi. rient.
veraque, danninre entente,n iooenoraires nileVrait pasue
aller dat leq e.s(dec.lcfcar(lmdasurenieroulnefleeurstietr- nuîfe svoi
doenntés -, vainis ceevrnit âtretiti revenu piouir le trésor -qCes lihigrpyies paraissent drs àfire luonneîr ait gét-
bie. -Noire principale raison pourlizr htsi'5t tte, ,-éon eur qu est, tous len uons, à e)avio le simw- soup-

çon du i inius noutsnpi jun,(lste porrk. r e
, ce taux devant être étaerli puriiiibetiier la Provinceeju ra es t

l, temps aile font perdr'e aux cniplîyis publie, ceux qui)laqun r esroaitsi, ei lsp le juge à Isr ty.

font des dentavindes écrites ots pour l or pnopre iG- D'abord, dans la litographie (lui E.résoiite Mgr. (le
têt, il serble logique (lue le revonuisdecette iiiiriîiié Mo réal, il seréituderefrrble, sel
aille da e la p .aisse .p o a rui p es employés. ieau pastor ldens u 'il doi tbi gali e a l t iubi, droite. Oi di a

S e ed on i ie s r le n m bre de te sa orire s ;l ca> cl a que Nl'on a st v le o rui a ueguepré i ront ourcela à tvrai, ta 'ii
nés d a e bit rea u x publics. Atti prensier ro u vo e nil, CI tie doit, ia.îignorer que te îtgiierréoii v)>e Iclvcrse le.
croirait qun ce sujet ,ilo i ai le îursiiL e(. ,et d r e 'st b ujis. Si nus so isajouter ii e reiiinr 1iî,rip tutu <l -

one erreur. Car on ne ae deas do, nier .enautt mtiquîtire e ions que la noer ée Nlancehe k e Péreue devrait ànotre . is,

oinhi e c savoirn par not. -m Li T cs e cîar d Céiet es it pr. i- avoir t i n ms d e la rgetr plus o t s'a o vncex rsd . tro e .e
qe' bien iiiftsrmée ; et n v lemenu pitéres- es cen ette iad- i e ulesit o n. lr.s cotive, vui n dettti. l'oîr la t a Illes
tière, les bureaux fpîcblics so t ren ls einoloeis su bor- bla tic , elle Nt sY rakrait bit i li <i se ii t iti inerlit

5 Innnés, q i ilotis ontun«e îieso fiu e ' 'e îîîîraiiit t. ne 1%;I1- peiit-êt e u titienlaiii droite un îlu tI 10i s ri , t iite fliure
né de, da<oit ionr nttna itr nér aig e qe eis lirion s î le en c e momentieu-j'eumvresdeieiD

nrésu i aire le noevre îles noricievrs ui pic urim s tis- i' pi, Qu aithtuortraitde M.iftai e,i r onnr ui -la
lu 'uneNotre tiencele ceie nour ris dit pe, hat vt. ua iga tie, lnu pe s Mit-être petn île Ntatrel Yii.i

La rorreponîla n'evadininuattbli bout. raire éant exigé pour la res.enuisî'e elle est bi u bonne.ue îs tic rem a il.ot
fonnnie ildetditus haut, les fiirlesp ureu pbre ias du fini da ' lvriheocarpce qunest pràsilunteginrière
ditiitieitble suite u e ber ainsielen d mttire idestini-épreuve. iî seraittr cepenlai ten ouî, .t tansevellire te
tillexdns dans la niemeprvrinilerpione-searramplysa pastre,dispodéeevoiniuie celle le lroi. doiieur
QitnI-nux salaires de es Ané pe tîficiers rous diions lite lo'u y rtrré e rite.

raite qconorie jV faie, non p tat t touenties ;eroanst bE. Soiiiie niu isionsjouter unaue earie ura
qu'e lerreit C 'toei eulmenr. utti re noiu.rtis queè coiplet, et nirslice dotPtolsPa d uecette galeri,
teniot 'de sauiole droit, et que 'sn exatiirent i e sernitvnario mdale elargderc luns acre rernutrurit, c-
t e et désirable et I les diminutéer. Nous eimcee s-us courageniept tres grand pctie, vo cutPoatrIoler.

l'tmpress'ion que ce n'est uère psib epe oys seubici la rai-
son. C'est (tue toits le- Jiturs titi apprend que le aldaire le
es employés lertfi besin et que lisietrs <'entre- " . ' repeu mmEr

euxsont forcés de s'edîiier pour se suteir; ioproins LPnEpeuPoms.
i dxaieenmcbe dematférierat àp rliii le 'stQr sr
avantage eo de ces .itm. D s 3 derières livraisonsu p de Réu- croir 'qionallI i6,

Lacorrespondancediminuat etnhnrnirecame igulritesxeIlce ele e 'tic sur la rbvoutiiî nte 3'ur
ipar dh. inrihe, et titi aute sur le tnene su'et parMtr-

LAx PReSSE D CAN .\iciiitf;ier ri.s oelon qeuautresirniè.uesnPoqulieéquement
Il l .<ý. ".'m..-III, N..,t-vt, "- ... -,

LUHunorable Francis I(ielks ui, ent re piremitht ,
vient de gn ger le 'procès oniît iums avonis dittii un lt

dans notre dernière f'uitlie, publiî dans I. Pi/ot d'hir
ile longue heutre dress'e u T'r"sonri lu fuls iiti-
dtnilité du Tratscript. Ml. llinik4, to ut !in lus:ruvnii
$10 poutr cet objet, pense avec raison i<l . ctimitie tut-
cien réducteur, il <qu hiuIs dli til dire un m I 11
sujet de la liberté rî. lua presse.

4 Il faut, dit-il, résoudre mnainiteiaunt lt questioni- sui-
vante : " Aurons-nous utnme pressi libre dans lu - .
unda ? " C'est d'abord aux juri'. et' nsue ni ailpublie
à la rdéider. Il a ét a uvai nrgiq'uem '.t, par .u-
lui qui t ieni repris de buillonner la presse,qu, quetues
soiert ses paroles oml ss nules cii tiilhomme pui,
il n'en est responsable qu'aux cours de jstii'e e't enon
a la presse. M. le juge D11y u, pur souiadresse :rts
Jur<s, soutenu cette doetriiie, ei les iifourmiau9t q11u itn-
tes remîarques calculées à couver du mlaise (to cause
unerseness)a un miidividui nut dlv-s Iibelles,et e iti n .uaiti

pas île distiintion entre <tes paî i:iers u't utt's unesitiîs
engaugés dans lit vie publiue. 'ille tsi laI lui dmu Has-
Canadu. Je na titpas la u tenion 'vnr umî le su-
vant juge n'a pas prr corretm'eil:t, tuais je i'h'te
pas a lire que, si tel est le us, dil n y a pa u .d'(sIl
libre dans le Bas-canad, et .qu'il ser'it ibien utiuix
qu'il fût établi de suite une censuiire p'iir la presse."

" La liberté de .la presse cii Auigu'err'', cnttin
M. Hinzks, est due, non à la loi tcile qux liqut r par
les juges, mais à la fernî:tô et à hla di.erniinîtîtion. dol;
jurés anglais, qui refu itt de rundre ds vurdicts
contre la pre se. Dans le ut-Canada, les jurés outi
pris lut même théteu'rninaiiti, et lu tonséquei e ent est
que le lIaut-Canada : unie presse ibre.

<' Dans tous les autres pays,utit encore M. hineksbus
directeurs des journaux ont ase. dI b i sens p'ur"agu
de tel!-, sorte que leurs déimf'reces en piiti 1u it.

les empêchent pns de irayilbdr ensu lembuîord l
ment à la défense dle- , ett leurs privi-
léges."

Nous concourons entièrement dans les reni r utireu ,lI.
l'honorable inspecteur général, tt lès autjour'hutiiii tous
mettons en pratique le conseil qu'il doine il li pressu ;
celui de, ne plus publier le noiu dle l'individu, que
respectable qu'il puisse élre d'ailleurs, qlui avance que
l lta presse nia pas le droit le discuter t conduite d'ufi
homme public.'-' Nous, espérons que, lorsqu il ' s 'apgt
de ses 'droits et de ses privilèges, la presse se taon-
trera 'unanime à: les soutenmr et a les défendre,. et
qu'ellé stuivra-le c'orieili que lui donie M. I-incks dé-
taire les noms, actes,.paroles,.ctc.,.de ceux qui soutien-

Il l''clve siu uy, morVeaui en poeidoni tPuleur n'est.

I'as connutîtt. " lat fête des banqu1tiers " vient apr-. c'e5t ti
article ci vers fort bien tour-és i t fini biî t'eu è, où M
Clauvau l'aiuteir fait voir les tuitix pnibablles l t'miuni l (en
1)I , et crie à soit comiatriote :

Couraig, et tu verrmts, après les jiurs d'erreur
Où régne lmintenco, elin venir le nôtre."

lh mieas'stns p.-La 7e livraisuon contient 'La Baie
de Quuebce, i e en vurs qluipore lt dte dil- 18411 et a

o iu.' iu eurl'imi. A.. N. Morini ;t'e'st ue descriptioif i
dèlle et uoetique 'le la rade te Québec. il. G nieaut vient
euistitte nouus enutretenmir dit p:pillo, et il le fîi. si tien, s-
bitn, uu lisamt e itpeits vers nit croirait oi r voltiger le
petit être dout il ustS Iparle. A prés ' la er in " de M.
IRoitiimalud Cherrner, et " 'éCevèqie il Ntutncy " d'iunheri lttite,
nous trous les''' joi<'s naïves " île M. Chauuveau ; ces
joies :uit 0el0 ,d'miu pet igarçon coiver"nt avec soit frre
sur les nueiges et les frimats ue l'hiver c'est s naturei qu'il
nous seîmuble cmtendre la toix inémie d'on enf. Comine
lout se uiet danis ce recueil pardore ,hîutnolpitque, ne nous
éîooînoos pais de troiver cettjoies maîves swees de la croix,"
dont nous parle a vec 'oi et lieté il. Jeau me, et io
.9' Phi stoire.moderne " par l. Raymiond, supériur ilu collé-
g, le St. .yuciihe t c tdernier morueau ie doit pas être
oublie de ceux qui Pentndi'ent aux examens publics de ce
collège en 1841. M. Gueau revient ensuite nous dire'
quiebques miots,et 'est sui les exilés CaadieUs à 1' Australie;
on tue pouvit mieux lire qu'il ui il'a fau. Les etrenimes
pouétiques de M. Barthe suivent, ivet la ré-u'rretion par
M. Jiuiieone, et quel ques autres pièces par u'tlul. letit-
'alir e,Bl3arthe, G .rnot, Ikrome et Sou larit. La Se livrtîi son

se terrinu par lne partie de "l laidonation, '' coimrédit en
deux actes, par 'I. Petieiuire.

C- q uui précède doit sullie pour enigager les lecteurs Cabla-
dieus a bouiscrile à cet utle recueil.

L'hiver s'prii'oi'lue due pJs en plus, Les reste. dîe e
li-pturissent tour-à-tour. Voiilà tmée les str muers eitre

cetle ville et .Québec qui ont 'cessé depuis hier leurs vUy-
age's entre ces deuix villes. Cela n'emp êmchlie pas cînat
lt St. LouIS, le Vulcrin, le dncgiues Cri'tier et la oiuoichec a
Feu du na viguer eicore, ci d ntOit tu nit tue r îles proutitsubon-
iiuts l po tir nos iarehés.-Ilier soir, il nu'yavait uiluus tdais
le port que le niavire qui doitye yierner, et trois goëlettcs ;pi-
<-heuses qui vont sans doute prendre leurs quiruiers l'iver
dans les îlesde iouchervile o0u ud(e Srel.- Le temps a éto
couvert, ces jounr iderniers; urjourd'hm te iel est clair et'n
soleil br'illan t, mais il fait froi<.-luer ntttin ilet tombé
à Qtébîc sixpomuces de ni¿e.

, (T Nous attirons l'attention de nos-ecteuîrs à-l'annonco
d'une lecture que M. Flee, doit faiir.rccredi prochaim "à
lHtel Donègana. Pas un ami de la",Presle nle doit manluer
de s'y trouver. .
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